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Nos fortifications alpestres.

IL

Nos lecteurs ont pu prendre connaissance, dans notre dernier
numero, des excellentes vues emises par E. Rambert sur la
defense de la Suisse en general et sur le mode des Operations que
cette defense comporte rationnellement. Ces vues sont, Qä et lä,

marquees au cachet incisif du litterateur doue d'autant de talent
que d'originalite. On ne saurait trop les mediter et s'en penetrer
pour en tirer, suivant les circonstances, les applications que la

simple logique commande d'en deduire. Ce sont, il est vrai, les

vues emises par les maitres connus de l'art, par Jomini, par
l'archiduc Charles, par Dufour, Bugeaud, Rocquencourt el maints
autres, auxquels notre auteur aura sans doute reve, puisque reve il
y a, pendant qu'il emmanchait sa plume; mais elles sont presentees

sous une forme plus ä la portee des lecteurs non militaires.
C'est aussi pour cela que nous avons tenu ä les reproduire

textuellement, esperant qu'elles feront ainsi une efficace propa-
gande.

Aux jours presents, oü l'on constate encore la tendance de trop
nombreux militaires, en Suisse aussi, helasl ä vouloir tout tenir,
tout garder, toul defendre, on ne saurait trop repeter, avec Rambert,

que ce n'est pas necessairement ä Geneve ou ä Schallouse

qu'on doil defendre Geneve ou Schaffouse; que le sysleme des
cordons et des murailles de Chine, comme celui des enveloppe-
ments systematiques, n'est pas plus juste aujourd'hui qu'il y a

mille ans ou cent ans; qu'il y a des prineipes sürs el certains
d'art militaire, qu'on ne viole impunement en aucun temps ni en

aucun lieu.

Aux exemples de Morgarten et du Rothenthurm, si bien choisis,
maints autres, non moins frappants, pourraient etre ajoutes avec
les memes conclusions. La seule confrontation de deux campagnes

contemporaines en fournirait tout un chapitre.
D'ailleurs d'utiles complements aux commentairesprecieux de

Rambert se trouvent deja dans la correspondance echangee ä

l'occasion de la publication de son volume avec le Directeur de
la Revue militaire suisse. '

En voici la teneur:
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Hottingen pres Zurich, 11 decembre 1868.

Monsieur le colonel federal Lecomte, Lausanne.
Monsieur. — Voici un petit volume auquel vous avez contribue

par votre obligeance a meltre ä ma disposition les ressources
de la Bibliotheque cantonale.

II y a quinze jours que j'aurais du vous l'envoyer; mais des
circonstances de famille, une grave maladie de ma femme, suile
de couches, ont retarde cet envoi ainsi que plusieurs autres. II
est des moments oü les preoccupations lilteraires doivent ceder le
pas ä d'autres.

Je serais tres heureux et tres fier si la Revue militaire suisse, que
vous redigez avec autant de soin que de talent, daignait consacrer

quelques lignes ä la partie de cette publication qui peut
Pinteresser.

J'ai peu de titres ä parier militaire. Le grade le plus eleve que
j'aie alleint est celui de grenadier dans la compagnie de
Lausanne; ma plus instructive campagne a ete ä l'avant derniere fete
des vignerons oü j'ai monte la garde aux premieres et fait fermer
quelques parasols, entre autres ceiui d'une des demoiselles Du-
fournel1; mes etudes strategiques se bornent ä quelques ouvrages
lus avec plus ou moins d'attention.

11 faut quelque assurance pour entamer une discussion militaire

sans aulre preparation. Aussi ai-je moins discute que reve,
et me suis-je garde, si bien que je l'ai su, d'un ton trop dogma-
tique.

Une longue lettre du general Dufour, que j'ai regue hier, me
permet d'esperer que tout n'est pas faux dans les idees que j'ai
developpees. II m'assure que mes prineipes, comme il dit, sont
les vrais, et, dans sa bonte, me donne sürement beaucoup trop
d'eloges. J'en conclus cependant que cet ouvrage contribuera
peut-etre ä populariser des questions qui ont pour nous un grand
interet national et ne sont pas assez comprises. S'il eu est ainsi,
mon but sera plus qu'alteint.

Adieu, Monsieur, encore une fois merci, et croyez-moi votre
tout devoue.

E. Rambert.

Hyeres, 22 decembre 1868.

A Monsieur le professeur E. Rambert ä l'Ecole Polytechnique,
Hottingen, Zurich.

Monsieur. — Emigre ici pour cause de mal de gorge, je viens
d'y etre rejoint par votre joli volume les Alpes, 3me serie, et par

i Le savant professeur de theologie Dufournet, dont M. Rainbert avait ete
l'un des eleves avant d'etre un des collegues a FAcademie de Lausanne, avait
quatre filles, distinguees par leur esprit et leur beaute\ Ce n'etait pas peu de

chose pour un etudiant, jeune et beau grenadier, que d'avoir ose s'attaquer
ä pareil parasol, et l'on comprend que Rambert ait soigneusement consarve
cet exploit dans ses etats de service. Red.
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votre honoree lettre du II courant. Veuillez recevoir mes
remerciments pour cette aimable attention.—-J'ai lu aussitöt et avec
un vif interet le chapitre notre forteresse que vous me signalez,
et, sans partager en tous points vos vues, je ne puis que vous
adresser mes compliments sur la maniere habile et parfaitement
rationnelle avec laquelle vous avez etabli et developpe votre
these.

Si l'on peut ötre facilement un parfait grenadier sans manier
ni la plume ni ies questions d'art militaire, vous prouvez une fois
de plus que ces dernieres peuvent fort bien etre traitees sans leur
escorte habituelle de nomenclature technique et de routine de
metier. M. Thiers l'avait dejä abondamment prouve.

Vos reflexions des pages 195 et 217 ' entr'autres sont tres justes
et assises sur d'incontestables regles.

Vos deux conclusions capitales ne rencontreront pas, je pense,
de contradictions quant au principe, mais beaucoup quant ä

l'application. II est certain qu'il nous faut, en cas de guerre, un point
d'appui central, une base d'operations süre et solide, ainsi que
des soldats qui sachent franchir tous les defiles possibles de nos
montagnes. Comment, quand et ä quel prix se procurera-t-on
cela? voilä la grosse affaire. Fera-t-on la dite base d'avance ou
l'improvisera-t-on au moment du besoin? Creera-t-on une armee
speciale des Alpes, ou la formera-t-on, pour la circonstance, de
detachements choisis ad hoc dans tous les corps? Voilä comment
les questions que vous soulevez se sont posees jusqu'ici aux
officiers reflechis et pratiques.

Je vous avoue que pour ma part, et sans etre systematique-
ment oppose aux corps speciaux et d'elite, je crains un peu l'e-
cueil de cette tendance arrivant ä trop ecremer et etioler la masse,
ses cadres surtout, et dansle cas particulier je ne saurais admettre
pleinement votre avis qu'un bon soldat de montagne vaille beaucoup

moins dans ce que nous appelons notre plaine. Plüt au ciel
que notre armee ne complät que des chasseurs de chamoisl A
de nouveaux Morat ou Neueneck on les reconnaitrait aussi bien
qu'ä d'autres Rothenthurm. La chasse difficile et dangereuse sera
toujours la meilleure ecole de guerre pratique pour les
individus.

Au reste le vent souffle maintenant ä l'oppose de votre proposition

; on veut tout unifier, harmoniser, niveler, centraliser en
mililaire comme en politique. Apres l'unite de calibre d'infanterie
qui etait un bien positif, on veut l'unite d'infanterie, ce qui n'est
qu'une fantaisie au moins inutile ; on parle meme de l'unite de
coiffure pour toutes armes. Non-seulement on parle de supprimer

grenadiers et chasseurs, mais on veut detruire les carabi-

1 Ces pages du volume Rambert correspondent aux pages 550-1 et 564 de
ja reproduetion faite dans la Revue militaire suisse de decembre 1889.

Red.
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niers, comme on supprima dejä fort mal ä propos, il y a quelques
annees, le joli bataillon vaudois de chasseurs. J'espere qu'au
moins les carabiniers survivront ä ce massacre des Innocents, et
il serait tres facile d'amener ce corps, en tout ou en partie, ä

votre ideal, en lui laissant plus de liberte suivant les cantons et
les compagnies pour l'emploi, l'habillement et l'equipement et en
prenant parmi les carabiniers de montagne les soutiens de l'artillerie

de montagne, y compris une portion du 4e raye, et les porte-
canons dont vous parlez.

On arrivera sans doule ä quelque utile reforme dans le sens
que vous desirez, soit d'une fagon soit d'une autre.

Quant ä la forteresse centrale, pivot strategique, camp retranche,
servant de base d'operations, eile rencontre ses obstacles surtout
dans les frais (40 millons de francs au moins) et dans le cöte
politique de la question. Est-il sage et prudent de desarmer
d'avance les cantons au profit d'un seul gouvernement central, qui
n'est pas toujours inspire ni contröle aussi bien qu'il devrait
l'etre

En cas d'affirmative j'ai toujours penche pour Lucerne comme
emplacement de cette forteresse. II est fort avantageux, il est
necessaire meme, sous tous les rapports, qu'un centre militaire soit
aussi un centre geographique, politique, historique, populeux.

Je ne me rappelle pas bien la localite que vous recommandez
et je n'ai malheureusement point de bonne carte suisse sous la

main; mais si du Burgenstock on pouvait couvrir sürement la
ville de Lucerne meme, en commandant les abords et le lac, et
si l'on pouvait en deboucher aisement avec des masses d'infanterie

et d'arlillerie sur les routes du Brunig et du St-Gothard,
j'abonderais dans votre sens.

En tout cas, une bonne base d'operations ne doit etre ni un nid
d'aigle ni une caverne. Elle serait trop aisement bloquee et isolee.

Ce ne doit pas etre un Mantoue, oü Würmser fut si facilement

enfermepar Bonaparte, mais un Verone, qui rendit tant de
services aux Autrichiens en Lombardie jusqu'en 1866. Je me
reserve d'examiner la chose de plus pres avec la carte Dufour pour
vous en donner plus au long mon avis.

En atlendant et quoiqu'il en soit je serai charme de faire
connaitre avec quelque detail votre interessante publication aux
lecteurs de la Revue militaire suisse, el, pour aulant que je puis en
decider d'ici, ce sera, j'espere, pour un des premiers numeros de
l'annee prochaine.

Avec mes meilleurs voeux pour la sante de Madame Rambert
et mes compliments de Noel et nouvel-an, veuillez me croire,
Monsieur, votre bien devoue.

F. Lecomte.
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Naples, 10 fevrier 1869.

A Monsieur le professeur Rambert, Zurich.

Monsieur. — Vous avez regu sans doute de Lausanne un
numero de la Revue militaire suisse oü se trouvait un petit article
sur votre derniere serie des Alpes.

Je dois vous exprimer ä cette occasion mes regrets de ce que
cet article, dont je n'ai pu voir les epreuves, reponde si peu ä ce

que j'en attendais et peut-etre ä ce que, vous aussi, Monsieur,
attendiez.

II parait qu'un feuillet de manuscrit a ete perdu et qu'on a
raccorde le reste plus mal que bien.

Je regrette entr'autres que quelques lignes oü je payais mon
juste tribut ä votre charmante publication, aient disparu dans la
mesaventure.

J'espere compenser la chose ä mon retour en Suisse, quand je
traiterai de la question au fond.

Agreez, Monsieur, mes salutations empressees.
F. Lecomte.

Nous avons dejä dit que le projet du directeur de la Revue

militaire de traiter ä nouveau Ia question d'une base d'operations
suisse fut traverse et ajourne par diverses circonstances impe-
rieuses, notamment une grave maladie, puis par la grande
mobilisation de 1870-71.

Depuis lors les affaires militaires suisses sont entrees dans une
phase nouvelle. Leur developpement a suivi le cours normal
indique par les progres immenses d'efiectifs et d'armement realises
dans loute l'Europe ensuite des experiences de la guerre franco-
allemande et de celle d'Orient en 1877.

En Suisse, comme dans tous les autres pays, on sentit le besoin
de faire plus de sacrifices en faveur de l'armee, et de demander
ces sacrifices non-seulement aux budgets des gouvemements,
mais ä ceux des communes et aux individus. De lä le service
personnel obligaloire et le Systeme des requisitions diverses et sur
vaste echelle, generalises maintenant dans tous les Etats
europeens.

De lä aussi l'elan fievreux de fortification — nous voudrions
oser dire « fortificationnerie » — qui s'empara d'une notable
parlie du monde civilise, ä l'instar de la France.

Que cette puissance, apres ses effroyables desastres de 1870-71
et delaissee, apres avoir eu tant d'amis et d'allies dans les beaux
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jours, ait tenu ä montrer qu'elle n'etait pas ä bout de milliards,
qu'elle en aurait encore assez soit pour se barricader fierement
chez eile, soit pour interdire ä toute bombe allemande de tomber
desormais sur Paris, cela s'explique. Le sentiment qui dictait cette
virile et hautaine attitude n'esl pas de ceux qui se raisonnenl ou
qui cedent ä des calculs quelconques. Ni les voix les plus
autorisees en la matiere, celle de M. Thiers entr'autres, ni l'exemple
des vainqueurs rasant toutes les petites places de la frontiere
pour ne garder, en les renfonjant, que deux centres importants,
Metz et Strasbourg, deux gros Zwing-Uri, ne purent arreter ou
detourner le courant tendant ä une cloture hermetique du recent
theatre de la guerre. Rien n'y fit. Partout en France les forls et
les redoutes surgirenl comme des Champignons apres une pluie
d'orage.

De plus chaque nouveau gouverneur de poste ou de place,
chaque nouveau chef de bureau ou de comite technique, chaque
nouveau ministre de la guerre — et il n'en manqua pas — s'ap-
pliqua, desireux de perfectionner l'oeuvre de ses devanciers, ä y
ajouter tous les « complements indispensables », ä boucher
tous les trous — meme recemment un grand camp retranche
fut cree ä Nice, ä 3 heures de Toulon, ä demi-heure d'An-
tibes, un vrai comble, celui-lä — si bien qu'aujourd'hui la

France, en face d'une coalition continentale et navale, devrait
immobiliser une bonne moitie de ses forces censees actives ä la

garde de ses fameuses barricades, alors que la chute d'une ou
deux de ces pretendues fortifications — qui seraient mieux
nommees « faiblifications » — amenerait l'inutilite des autres et,

par consequent, la debäcle du tout.

Quoiqu'il en puisse etre, les efforts gigantesques du genie des

bords de la Seine, repercutes dans les bassins de la Marne, de

la Meuse, du Doubs, du Rhone, eurent leur contre coup immediat.

Ils tenaient du grandiose : c'etait assez pour Commander
l'admiration, melee ga et lä d'un beau brin d'envie ou de con-
voitise. Les imitations abonderent et surabonderent, et la France
eut bientöt la douce consolation de constater qu'en depit de son
isolement politique et de ses revers militaires, la mode de Paris
restait incontestablement le plus puissant souverain de ce bas
monde.

Naturellement la contagion ne nous epargna pas plus que d'autres.

Elle se tailla ses voies, en Suisse, ä larges coudees, meme
avec un frisson d'ardent et bruyant patriotisme qui depassait de
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beaucoup, en manifestations au moins, ce qui s'etait produit de

l'autre cöte du Jura. A qui essayait de contester l'urgence d'ele-
ver une double ou triple ceinture de forts dits d'arret dans le
Jura, on montrait des yeux menaganls; ä qui paraissait douter
de l'opportunite de relever et raffermir les vieilles murailles feo-
dales de la plupart de nos antiques villes ou bourgades, on gro-
melait des accusations severes. On eut toute une litterature forli-
ficatoire suisse, un lourd monument — car ce qui est ecrit reste

— de la plus extravagante des litteratures.
C'est alors qu'un malicieux technicien se permit de calculer

que pour construire tous les ouvrages suisses recommandes il
faudrait commencer par emprunter ä nos bons voisins beaucoup
de terre meuble, la surface geographique de nos 22 cantons ne
süffisant pas ä fournir le volume de terre necessaire. Cette cons-
tatalion ouvrit un salutaire mouvement de reaction. II se continua

par la tenacite avec laquelle quelques voix independantes repete-
renl que les fortifications ne se defendant pas toutes seules, il leur
faudrait un personnel et un materiel qui, 099 fois sur mille,
pourraient etre mieux employes ä la guerre qu'ä garder dinertes
murailles; qu'enfin le moment n'etait pas favorable, par suite des

progres techniques en cours, projectiles et blindages nouveaux,
pour prendre ä la häte des decisions dans ce champ d'inventions,
oü tout etait ä l'etat transitoire.

De ces divers arguments, le dernier fut d'un effet preponde-
rant. Pour des gens embarrasses d'agir, un motif d'ajournement
est ordinairement une precieuse trouvaille. Ce fut ici le cas.

L'ajournement se fit de soi, sans efforts. II s'expliquail de meme,
apparaissant comme un excellent remede. A la verite, il necoupa
pas eompletement la fievre fortificatoire, mais il en contint les

progres et en previnl les crises.

D'ailleurs un remede meilleur encore se trouvait en reserve.
Si la Suisse manquait de terre pour elever tous les retranchements

projetes, eile manquiit plus encore d'argent, ce nerf de la

guerre, aujourd'hui plus que jamais. Elle n'avait pas encore le
Pactole de l'alcool et des nouveaux tarifs douaniers.

Heureuse pauvrete sois benie pour tes bons services ä ce

moment critique!
Meme en reduisant au minimum le plus simple des reseaux

proposes, si tant est qu'on puisse parier ici de reseau et non de
de fouillis, il fallait se resoudre ä une depense d'une cinquantaine

de millions de francs. C'etait, par parenthese, le chiffre de
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notre dispositif datant de 20 annees dejä, lequel comptait parmi
les moins onereux, etant precis et complet1.

Les devis jetereot quelque froid sur les manifestations
sentimentales. Rien n'est calmanl en ces domaines comme le chiffre,
l'inexorable chiffre. II fallüt bien lui laisser la parole, et il ne

tarda pas ä ramener sinon ä la sage prevoyance, qui exigerait
en premier lieu une base d'operations, au moins ä la raison et ä

l'examen pratique de ce qui pouvait se faire dans les limites
ordinaires ou peu accrues du budget.

Des commissions et sous-commissions furent constituöes et se

mirent aussitöt ä l'oeuvre. Sans tarder elles parcoururent les zones
de toutes nos frontieres, ce qui prouva, des d'abord, que l'essentiel

leur faisait defaut pour mener ä bien leur täche. Ce n'est

pas, en effet, sur le terrain qu'on jette \es bases d'un reseau, c'est
dans le cabinet, avec une carte de pelile echelle, et avec un
Programme general de defense du pays dans les principales hypo-
theses. Ce programme, que l'autorite polilique supreme est seule

en etat d'elaborer rationnellement, quitte ä deferer ensuite
l'exöcution aux techniciens, officiers d'etat-major, ingenieurs, artilleurs,
commissaires des guerres, ce programme-iä faisait defaut. Evidemment,

une teile lacune paralysait tous les travaux serieux possibles.

Les commissions Ies plus savantes et les plus zelees ne

pouvaient aboulir, dans ces condilions, qu'ä des conclusions pla-
toniques. II en sera ainsi tant que l'autorite politique supreme
se reposera du soin de fixer les principales lignes du mode de la
defense nationale sur des subordonnes militaires, car ceux-ci ne
sont point aptes ä trancher les questions fondamentales qui
doivent servir de base ä leurs premieres etudes. Le probleme qui
leur est pose, au lieu de se developper par le calcul, ne peut que
se trainer sur lui-meme, se torlurer sans avancer d'un pas vers la
Solution voulue.

On tournait dans un cercle vicieux de ce genre quand l'ouverture

de la ligne ferree du Gothard s'approcha et vint procurer
une issue. Les opposants suisses ä cette ligne, dans des exces de

polemique dont ils ne prevoyaient sans doute pas les

consequences, avaient depuis longtemps objecte que non-seulement les

devis de la grande entreprise seraient cousiderablement depasses

1 II consistait, redisons-le, en une place centrale, Lucerne, oü seraient
concentres tous lss arsenaux cantonaux et tous les magasins, avec
approvisionnement pour 6 mois, et 3 postes secondaires: St-Gothard, Zurich et
Berne. Le devis approxiraatif montait ä environ 53 millions de francs, dont
50 pour la place centrate. Red.
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— ce qui est l'ordinaire d'un bon devis federal du temps present
— mais qu'on serait entraine ä des frais enormes de redoutes pour
garder ce precieux chemin de fer contre ses interesses etrangers

du nord et du sud. Les commissions chargees d'etudier
la question des fortifications — on a dit d'enterrer, soit de faire
la part du feu — saisirent la balle au bond. Des 1884, on resolut
de Commander le merveilleux tunnel par un ouvrage au sud, ä

Airolo, et par un autre au nord, vers Göschenen.
On pensait d'abord que 600,000 francs feraient face aux

depenses necessaires. Mais peu ä peu, comme d'habitude et comme
partout, les premieres vues se completerent, les projets s'agran-
direnl, les devis s'enflerent; ils alleignent aujourd'hui la somme
de six millions de francs. Assurement ce n'est pas trop, c'est peu
meme pour le travail ä realiser, et c'est tres peu en comparaison
de ce qui risqua d'elre entrepris il y a 8 ou 10 ou 20 ans, el qui
aurait du etre totalement reforme ces temps-ci par suite des progres

considerables dans la technique du projectile comme dans
celle de la plaque.

Pour cette somme relativement minime, nous avons, sur
une voie internationale de premiere classe, d'excellents forts
d'arret, au dernier et meilleur style, situes au centre meme de
la Suisse, ce qui assurera au moins l'avantage de rendre
plus difficile un trop fort eparpillement sur les zones frontieres.
L'ensemble de ces vigoureux ouvrages nous fournit en outre une
jolie base d'operations d'ele, qui permeltra sans doute d'attendre,
sans trop de risques, le moment d'en posseder une pour toute
l'annee avec ses approvisionnemenls constants pour six mois.

Jusqu'ä ce que nous puissions avoir pignon sur rue, jouissons
donc tranquillement de notre et charmant chalet ä la montagne, en

nous felicitant de l'avoir ä si bon compte. Nous penchons ä croire
que ce serait aussi l'avis de E. Rambert: ia mise en etat de
defense de la vallee d'Urseren le consolerait amplement de ce

que son Burgenstock est reste un reve, mais, un reve instruetif
et fort utile, on peut raffirmer, car il a contribue, pour une
bonne pari, ä faire avancer dans une voie correcte, c'est-ä-dire
vers le Systeme central en Opposition zu peripherique, la question
des fortifications suisses.

Pour completer Ies renseignements ä ce sujet nous donnerons
encore ci-dessous deux documents officiels d'un reel interet, ä

savoir le dernier message avec projet d'arrete du Conseil federal,
et le rapport de M. le lieutenant-colonel Gallati, president de Ja
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commission du Conseil national chargee de l'examen du dit projet,

cela d'apres les textes publies dans la Feuille föderale:

Message du Conseil federal ä VAssemblee födörale concernant
les ouvrages militaires destinös a proteger le Gothard, du 3 juin
1899.

Tit. — Lorsque les devis du premier projet de fortification du
massif du Gothard furent etablis, au commencement de 1885, on
esperait pouvoir executer les travaux necessaires movennant une
depense de 2,760,000 fr.

Cet espoir a ete eompletement decu, car les travaux effectues
jusqu'ä la fln de 1888, ä Airolo seulement, ont exige dejä, en chiffres
ronds, une depense de 1,800,000 fr., et la plus grande partie du
credit de 800,000 fr. prevu au budget de 1889 devra etre consacree ä
l'achevement des cleux ouvrages d'Airolo. Apres le reglement des
frais generaux (c'est-ä-dire: commissions, projets, direction et
surveillance des travaux, essais de materiaux), il ne restera plus qu'une
somme de 130,000 fr. pour etablir ä Andermatt le tunnel d'acces du
fort de Buhl et le pont sur la Reuss.

II laut donc que nous nous procurions encore les moyens necessaires

pour la construetion des ouvrages de fortification proprement
dits ä Anciermatt, pour les fortins d'arrets avec logements et voies
de communication sur les cols de l'Oberalp, de ia Furka et du
Gothard, pour l'armement de tous ces ouvrages avec des bouches ä feu
et pour la fabrication de la munition necessaire.

Ces depenses s'eleveront d'autant plus haut que la commission
primitive de trois membres etait restee sur la plus grancle reserve
dans les propositions qu'elle a cru devoir faire, lors de l'etablissement

des premiers devis, et que, d'apres l'avis unanime de la
commission generale des fortifications, entree en fonctions depuis lors,
le fort que l'on avait primitivement l'intention d'etablir ä Andermatt
ne sera pas süffisant, en sorte qu'un second fort, ä une hauteur
beaucoup plus considerable, est considere comme indispensable ä la
defense efficace du massif du Gothard et pour Commander les routes
des Alpes qui viennent se rejoindre clans la vallee d'Urseren.

A part ce second fort pres d'.Andermatt, clont eile propose la
construetion, la commission generale des fortifications a reconnu que les
propositions de la commission primitive de trois membres etaient
justes en principe ; toutefois, apres des etudes aussi longues qu'ap-
piofondies, eile est arrivee ä la conviction qu'il etait necessaire de
rendre ies ouvrages beaucoup plus forts et beaucoup plus resistants
que la commission primitive ne l'avait admis.

L'armement primitif des ouvrages a ete trouve insuffisant et, par
consequent, nous l'avons fait renforcer. De lä la necessite de creer
de nouvelles casemates.

Apres un examen plus detaille, la dotation primitive de l'artillerie
en munition a ete trouvee trop faible; l'augmentation de la munition

a des lors exige aussi des magasins nouveaux et plus grands.
Ensuite est venue, au commencement de nos travaux de fortification,

la decouverte de la melinite, du coton-poudre et des obus
d'aeier. L'augmentation colossale de la puissance destruetive de ces
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inventions nouvelles a oblige tous les Etats de l'Europe ä transformer
en partie leurs fortifications.

II ne nous est pas possible non plus de nous soustraire ä cette
influence; nous devons passer cles constructions en terre et en
magonnerie ordinaire aux cuirassemeats, c'est-ä-dire que nous
avons du dejä, et devrons, pour les travaux qui restent ä executer,
remplacer les remblais en terre usites jusqu'alors, et que l'on comptait

continuer, par des travaux de maconnerie renforces et
par des revetements en blocs de granit, et employer des cuirassements

en beaucoup plus grand nombre et beaucoup plus resistants,
si nous ne voulons pas nous exposer aux plus grandes deceptions en
cas serieux.

L'augmentation de l'armement et cie la dotation eu munition et le
renforcement des cuirassements reviennent ä des prix exception -

nellement eleves, et sont la cause directe ou indirecte de la plus
grande partie cles excedeuts de depense.

Les devis primitifs ont aussi ete depasses parce que les etudes
etendues, les frais des essais de tir, retablissement cles tablettes de
tir nour les divers ouvrages principaux n'avaient pas ete prevus du
tout, et parce que, d'autre part, et en derogation des budgets prece-
dents, on avait porte au compte cles fortifications un certain nombre
de depenses qui rentraient plutöt au compte d'entretien proprement
dit des anciennes fortifications et des autres constructions militaires
de la Confederation.

Le total de ces sommes s'elevait ä la fin de 1888 ä 77,861 fr.
Enfin, il faut bien rappeler aussi que, lors de l'etablissement des

devis primitifs, on manquait totalement de bases exaetes pour fixer
les prix d'unite dans le budget. II ne pouvait echapper aux
autorites superieures competentes, dans leurs premieres deliberations,

que les constructions reviendraient sensiblement plus cher
dans Ies hautes regions que dans la plaine, soit ä cause de la duree
excessivement courte de la periode annuelle de construetion, soit ä
cause cles frais de transport beaucoup plus considerables ; mais que
les prix finiraient par arriver ä un chiffre pareil, il n'a ete possible
de le constater qu'apres l'execution pratique. Toutefois, nous esperons

avoir trouve maintenant cles bases exaetes pour les travaux qui
restent ä executer.

Lorsqu'il fut demontre jusqu'ä l'evidence, dans le courant de
l'annee 1888 dejä, que les credits votes jusqu'alors etaient totalement
insuffisants, meine pour executer le programme restreint primitif, et
qu'il etait de toute necessite de completer ce dernier dans le sens
indique plus haut, la commission generale cles fortifications recut du
chef du departement militaire en fonctions ä Pepoque, la mission
d'entreprenclre de nouveau des etudes etendues en vue de l'achevement

des fortifications du Gothard et de soumettre le resultat de ces
etudes avec les devis au Conseil federal par fintermediaire du
departement.

Malgre la Tecommandation faite par le chef du departement, de
proceder dans ce travail avec le plus strict esprit d'economie, la
commission est arrivee ä Ia conclusion que, meme en reduisant les
travaux au strict necessaire, l'achevement de la fortification du
massif du Gothard exigerait encore une somme de pres de 6 millions.
Quelque difficile qu'il soit au Conseil föderal, en presence des charges
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financieres qui incombent ä la Confederation, d'adopter comme sien-
nes les propositions de la commission, il est toutefois arrive ä la
conviction qu'il n'est pas possible d'eluder l'execution de ce
programme, qui seul parait devoir assurer une defense efficace du
massif du Gothard et la possession du point strategique le plus
important, la vallee d'Urseren.

Bien que la nature de cette affaire nous commande une certaine
reserve dans les rapports destines ä la publicitö, coinme lors cles

propositions analogues qui ont ete portees precedemment devant
l'Assemblee federale, et quoique nous pensions introduire cbaque
fois clans le budget general les sommes necessaires pour les
constructions ä effectuer dans les annees ä venir, il va sans dire que nous
nous ferons volontiers un devoir de donner aux commissions delibe-
ratives cles hauts conseils toutes les directions et renseignements
qu'elles pourraient desirer ou qui leur paraitraient necessaires, soit
ä l'aide des plans, soit au moyen de devis detailles.

Nous avons besoin pour l'annee 1889 d'un credit supplementaire
de 600,000 fr. Ainsi que le commencement de notre exposö le fait
ressortir, la plus grande partie du crödit de 800,000 fr. alloue pour
1889 devra etre employee ä l'achövement des deux ouvrages d'Ai-
ro'o. Ce crödit nous est nöcessaire pour pröparer les travaux de
l'annöe prochaine ä Andermatt, sur l'Oberalp, sur la Furka et au
Gothard ; s'il ne nous etait pas aecorde, cela equivaudrait ä retarder les
travaux principaux d'une annee entiöre. En effet, il seniit absolument

impossible de commencer l'ouvrage supörieur d'Aridermatt et
les ouvrages sur la Furka et l'Oberalp, si les routes ot chemins d'acces

necessaires ne sont pas etablis, sans parier des acquisitions de
terrains ä effectuer pröalablement. En outre, il faut ötablir les
logements necessaires pour les ouvriers qui seront occupes ä ces travaux,
k des altitudes de 1800 ä 2500 metres et nous realiserions une
economie trös importante si, au lieu de bonifier ces frais de logement
aux entrepreneurs, nous faisions construire des ä present les mai-
sons-refuges prevues dans le programme pour le logement ulterieur
de nos troupes, et si nous les raettions ä la disposition cles entrepreneurs

pour y caser leurs ouvriers.
La plus grancle partie du credit supplementaire de 600,000 fr. que

nous vous demandons sera absorbee par les divers postes que nous
venons d'enumörer, soit les achats de terrain, les voies de communication

et la construetion des maisons-refuges ; le solde servira en
premiere ligne ä permettre de continuer sans interruption les
travaux de mine ä Andermatt, sur les bases du programme primitif.

Nous recommandons ä votre approbation le projet d'arröte ci-
aprös, et nous saisissons cette occasion pour vous renouveler, monsieur

le prösident et messieurs, les assurances de notre haute
consideration.

Berne, le 3 juin 1889.

Arrete fedöral concernant les ouvrages militaires destines äproteger
le Gothard. (Adopte le 15/25 juin 1889).

L'Assemblee federale de la Confederation suisse, vu le message
du Conseil fedöral, du 3 juin 1889, — arrete :

1. Un nouveau crödit de 600,000 francs est aecorde au Conseil
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federal pour l'annee 1889, clans le but d'assurer la protection
militaire du Gothard.

2. Cet arrete n'ötant pas d'une portee generale, entre immödiatement
en vigueur.

3. Le Conseil föderal est charge de pourvoir ä soif'execution.

Rapport de la commission speciale nommee par le Conseil
national, dans sa session ordinaire d'ete 1889, pour preaviser,
apres examen, sur les conclusions du message du Conseil federal
du 31 mai 1889, concernant les credils ä affecler ä l'acquisition
de materiel de guerre, pour l'annee 1890, soit specialement le
poste du budget de la dite annee ainsi formule : Depense. J.

Travaux de fortification, ouvrages militaires du Saint-Gothard
fr. 3,000,000.

Monsieur le president et messieurs. — Par message du 3 juin
1889, le Conseil federal a donne ä l'Assemblee federale des
explications sur les frais des ouvrages fortifies exöcutös prös d'Airolo, et
de leur armement. II en rösultait que le montant total du coüt
de l'execution des fortifications de tout le massif du St-Gothard
qu'on avait prevu par fr. 2,760,000, a ete pour ainsi dire
eompletement absorbe et depense pour leseul ötablissement des
ouvrages fortifies pres d'Airolo, ce qui doit elre attribue ä diverses
circonslances qu'il elait impossible de prevoir et qui elaient devenues

inevitables. L'Assemblee federale en a pris acte en ratifiant
cet emploi.

En meme temps, le Conseil federal exposait ä l'Assemblee föderale

que, pour l'achevement d'une fortification rationnelle, repondant

aux buts, du massif du St-Gothard, le coüt total exigerait
encore 6 millions de francs, et il demandait pour les travaux de
1889, un credit supplementaire de fr. 600,000. Dejä alors, le
Conseil federal rendait les chambres altentives au fait que le vote
par elles, de ce credit de fr. 600,000 aurait pour consequence
logique qu'elles devraient aussi aecorder les autres credits encore
necessaires jusqu'ä coneurrence de la somme ci-dessus citöe de
fr. 6,000,000. Les commissions preconsultatives du Conseil des
Etats et du Conseil national ont propose aux Chambres de voter
ce credit supplömenlaire, en se plagant au meme point de vue que
le Conseil federal, et ces deux conseils ont alors aussi approuve
cette maniere de voir. Toutefois il fut encore reserve qu'il serait,
au prealable, procede ä une enquete minutieuse sur place, au
sujet des ouvrages fortifies pres d'Andermatt, et des forts d'arret
avec logements pour la troupe ou garnison, ainsi que des
Communications entr'eux, sur l'Oberalp, le St-Gothard et la Furca, et
au sujet de l'armement de tous ces ouvrages fortifies, enquete,
ensuite de laquelle seulement, les Chambres seraient appelees ä



46 REVUE MILITAIRE SUISSE

prendre une decision definitive sur les credits ä ouvrir au Conseil

federal pour faire face ä ces frais.
Cette enquete eu lieu sur place au commencement du mois de

juillet de la part des deux commissions des Chambres. M. le chef
du departement militaire y a assistö ainsi que plusieurs specia-
listes. En consequence nous avons l'honneur, ä l'occasion de vos
debats sur le budget pour 1890, de vous presenter le prösent
rapport sur notre mission et de vous soumettre nos propositions.

La dösignation massif du St-Gothard comprend la vallee d'Urseren

et ses vailons lateraux, soit les vailons d'Oberalp, d'Unter-
alp, la vallee supörieure de la Reuss, le vallon de Realp, le vallon
de la Reuss de Realp.

Ce massif forme döjä tel quel, au centre de la Suisse, une
forteresse naturelle d'une pöriphörie de 40 kilometres.

Sa Situation geographique lui prete une importance stratögique
tout-ä-fait extraordinaire, laquelle est encore augmentee d'une
maniere essentielle par la circonstance que cette grande forteresse
possede ä ses deux angles, deux redans, deux puissants bastions
egalement naturels, savoir ä droite les chaines des Alpes bernoises
et valaisannes qui s'etendent sur le cötö nord de la vallee du
Rhone depuis le Grimsel jusqu'au Löman ; ä gauche les Alpes
d'Uri, des Grisons, de Glaris et de St-Gail au nord et au nord-
ouest de la vallee du Rhin qui embrassent tout le territoire depuis
l'Oberalp jusqu'ä Sargans.

Dans ces muiailles gigantesques il n'y a point de portails ou
de portes cocheres qui permettraient ä une armöe ennemie de les
döpasser. II est vrai que de petits dötachements d'infanterie et
d'artillerie de position peuvent passer les diverses petites echap-
pees, les petites portes qui existent dans ces murailles, mais
jamais une armöe etrangere ne pourrait les choisir pour le thöätre
d'operations d'un ordre majeur, pour la bonne raison qu'aucune
route accessible aux voitures n'y conduit, alors qu'une armee ne
peul, et ne doit baser ses opörations que sur de bons röseaux de
routes et de voies ferröes.

Le massif du St-Gothard commande complötement 4 routes
principales, et voies ferrees qui, pour une armöe operant en
Suisse, pourraient servir de lignes d'operations essentielles. Ces

lignes se croisent du nord au sud et de l'est ä l'ouest au massif
meme du St Gothard. L'armee qui a le massif du St-Gothard en
sa possession dispose aussi exclusivement de ces lignes d'opörations.

Par consöquent la possession du massif du St-Gothard est, ä

tous egards de la plus haute portee pour la defense de la Suisse.
Dans une guerre sur le front sud, la possession du massif du

St-Gothard nous garantit d'etre maitres de la route et de la ligne
ferree ä travers toute la Levantine et la vallee du Tessin. Cette
ligne seule pourrait servir de ligne d'operalions effeetive pour une
armee nous combattant du cöte sud. Toutes les aulres routes au-
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delä de nolre frontiere sud qui conduisent en Suisse ne sont que
des lignes d'operations secondaires et presentent encore le grand
dösavantage que leurs directions sont divergentes au lieu decon-
verger. II en resulte qu"il est d'autant plus indique d'avoir en vue
de garder en nos mains la ligne interne et principale des Operations.

Le massif du St-Gothard en fournit le moyen, et jouerait,
en cas de guerre contre le sud, le plus grand röle ; il conslitue
meme la vöritable döfense nationale contre le sud ; il permet
meme, ä un moment donne, de prendre l'offensive, ä mesure qu'tl
couvre les derrieres de l'armöe suisse destinee ä proteger la frontiere

sud et specialement ä defendre le canton du Tessin, en lui
garantissant les Communications avec l'interieur du pays, de sa

propre patrie.
Dans une guerre contre l'ouest, une armee de l'ouest, attaquant

la Suisse, doit chercher ä entrer en possession des Hautes-Alpes.
Or le centre des Hautes-Alpes est pröcisement forme par le massif
du St-Gothard, et la Suisse ne pourra etre considöree comme vaineue

par un ennemi venant de l'ouest, que lorsque celui-ci se sera
empare du dit massif.

On peul en dire autant, et ä bon droit, d'un ennemi venant de
l'est. II ne peut penetrer ä l'interieur du pays, entre le lac de
Constance et les Hautes-Alpes, sans etre en possession de celles-ci.

Dans le cas d'une guerre contre le nord, le massif du St-Gothard

a moins d'importance. Mais ä ce sujet, il y a lieu. de tenir
comple du traite existant entre l'empire d'Allemagne et le royaume
d'Italie dans une guerre de la triple alliance contre Ia France.
Sans elre en possession du massif du St-Gothard, les Communications

suivies et regulieres entre les armees allemande et italienne
sur territoire suisse sont impossibles. Si meme des troupes italiennes

parvenaient par le St-Bernard ä penetrer dans le pays de
Vaud, pour, de lä, se joindre et se rallier ä des troupes allemandes

ayant penetre de ieur cötö en Suisse, cette communication
serait d'une nature si precaire que tant que la Suisse pourrait
faire marcher ses troupes mobiles depuis le Gothard et prendre
l'offensive dans l'ouest, l'Italie n'osera pas opörer de ce cötö, avec
une grande armee contre la France; ces considerations
pourraient, dans certains cas, des le debut, engager les chefs des deux
armees ä renoncer ä un ralliement des armees alliöes sur territoire

suisse.

Nous ne nous etendrons pas davantage sur la portee du massif
du St-Gothard pour notre defense nationale, et en general pour
la maintien de l'intögrite de notre territoire. On pourrait, il est
vrai, l'occuper et s'y maintenir, en cas de guerre, aussi sans Ie

fortifier, mais cela ne serait possible qu'avec une masse de troupes
extraordinaire. Or la Suisse n'en a pas tant ä sa disposition,
surtoul si l'on se souvient qu'elle ne peut point employer son armee
de campagne uniquement pour ce but. C'est pourquoi, afin de don-

2
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ner ä l'armee de campagne une plus grande puissance, et de n'en
appliquer qu'une aussi faible partie que possible ä l'occupation
du Golhard, la fortification du massif est absolument indispensable

; eile l'est d'autant plus que, sans fortificalions, les chances de
celte defense diminuent visiblement. La destination et le but des

ouvrages fortifies du massif du Golhard ne consistent pas ä rassem-
bler l'armee suisse en cette forteresse, en abandonnant les autres
parties de la Suisse, et d'operer de lä avec toute l'armöe contre
un ennemi quelconque, mais consistent bien plutöt dans cette lache
de pouvoir tenir ia partie du pays, la plus importante au point de
vue strategique, avec peu de troupes, ce qui permettrait de rendre
possible et d'assurer tout autre emploi de l'armee federale comme
armöe en campagne. Par quelles voies et moyens on peut arriver
ä ce but, cela a ete expose avec toutes les explications desirables
aux commissions preconsultatives, qui ont eu egalement connaissance

en detail des projets necessaires. Votre commission n'envi-
sage pas devoir les exposer tout au long dans celte assemblöe,
cela nous menerait trop loin.

Quant ä eile, la commission a pu se convaincre que les ouvrages

et travaux projetes et partiellement dejä executes repondent
tout ä fait aux buts que l'on a en vue, tout en elant en meme
temps, sans exception, absolument indispensables pour remplir
complelement tous les buls du programme trace. La commission
inspiree par ses convictions ä ce sujet, et tenant compte, d'une
part, de l'esprit et de la volontö qui animaient les Chambres döjä
lorsqu'elles se sont prononcöes sur la demande de credit
supplementaire de fr 600,000 dont il a etö fait mention au commencement

du present rapport, et d'autre part, s'inspirant aussi de la
Situation politique ä l'öpoque de ces debats parlementaires, votre
commission, disons-nous, a encore recommande instamment au
Conseil federal d'accelerer ces travaux dans la mesure du possible,
ainsi que de conclure les traites nöcessaires pour l'acquisition de
l'armement et des munitions. Enfin la commission a encore invite
le Conseil federal ä organiser des etudes et des plans en vue de
deux autres ouvrages fortifies, pres de St-Maurice et ä St-Lucien-
steig, qui, ä son avis, constitueraient le complömenl necessaire des
fortifications du Gothard.

La commission est convaincue d'avoir agi en communion d'idöes
avec l'Assemblee federale et avec tout le peuple suisse, en pous-
sant ä une Solution reussie de cette question d'une portee capilale
pour la patrie.

En ce qui concerne le coüt des divers ouvrages fortifies, de leur
armement, la commission a aussi eu connaissance des elats de

comptes dötaillös, d'une maniere complete et de nature ä nous
satisfaire. Nous renonQons, encore ici, ä enlrer en matiere sur les
divers postes speciaux, pour les memes raisons qui nous ont
guides lorsque nous avons omis de donner l'enumeration et la
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description des divers ouvrages et des fortifications elles-memes.
La proposition de la commission unanime est ainsi congue :

Le credit de fr. 600,000 pour fortifications du massif du St-Gothard,

sollicite par le Conseil föderal lui est aecorde, et, par
consequent, dans le meme ordre d'idöes, le poste de fr. 3,000,000
porte au budget pour 1890, pour fortifications au Gothard, et
mis ä la disposilion du bureau des fortifications, est approuve.

Berne, le 5 decembre 1889.
Au nom de la commission, le rapporteur: Gallati.

Sur la carte qui devait aecompagner notre numero de decembre
1889 et qui est expediöe avec notre numero de ce jour, on trouvera
indiques par six triangles A les ouvrages du Gothard dont il est.

question ci-dessus. Les emplacements des villages de Hospenthal,'
Realp, Airolo sont indiquös par les lettres H. li. A... La region du
Burgenstock surla rive unterwaldoise du lac de Lucerne est marquee
par un B.

A propos du röle de rartillerie dans les dernieres manoeuvres.

Les Atheniens se fatiguaient d'entendre appeler Aristide, le Juste.
et ils le bannirent. Des faits pareils se reproduisent ä toutes les

epoques; les enfants changent de jouets; les hommes abattenl
leurs idoles pour en mettre d'autres sur le piödestal; la mode,
la versatilite humaine le veut ainsi.

Le militaire n'echappe pas ä cette influence; nous pourrions
en fournir d'abondantes preuves; nous n'en citerons qu'une propre

ä notre armee. Pendant les 10 ou 15 dernieres annees, gräce,
disons-le, aux hommes capables, infatigables et devoues qui
etaient ä la tete de notre artillerie, cette arme ötait l'objet de tous
les eloges; on la citait en exagerant comme pouvant presque se

placer ä cöte des artilleries permanentes et l'on enviail sa

diseipline, son degre d'instruction, sa mobilite, ses qualites manceu-
vrieres, la capacite de ses officiers. Elle etait l'enfant choye de

notre armee.
Mais un jour arriva, il y a un an environ, oü on se lassa de

ces eloges et au lieu de se borner ä s'en abstenir, il devint de
mode de rabaisser si ce n'esl encore dans l'opinion publique, tout
au moins dans les milieux militaires, les mörites de celte arme.
Pour les uns, dans les manoeuvres, on la considere quasi comme
une entrave, un impedimenlum, on la laisse isolöe, on ne l'ins-
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